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Le premier bien que nous distribuons entre 
nous est l’appartenance à une communau-
té humaine. Et dans cette communauté, 
avec qui faisons-nous les choix de distri-
bution ? De qui exigeons-nous l’obéissan-
ce ? Sur qui levons-nous des impôts ? À 
qui allouons-nous des services ? Mais que 
deviennent les apatrides, ceux qui arrivent 
chez nous sans patrie ? Certes, les mar-
chés sont ouverts à tous, « mais ceux qui 
n’appartiennent à aucune communauté 
politique sont vulnérables et sans protec-
tion quand ils entrent sur le marché1 ». En 
outre, ils ne bénéfi cient pas de certaines 
distributions, comme la santé publique, 
la sécurité sociale. Ils sont toujours sus-
ceptibles d’être exclus de la communauté, 
« Être apatride, c’est une condition où l’on 
court d’infi nis dangers. » Dès lors, qui de-

1 Sauf mention contraire, toutes les citations, à l’exception 
des citations bibliques, proviennent de M. Walzer, Sphères 
de la justice, Seuil, 1997.

vons-nous admettre ? Devons-nous accep-
ter tout le monde ? Pouvons-nous choisir 
parmi les candidats ? Quels sont les critères 
appropriés pour la répartition de l’apparte-
nance ? Nous ne perdons pas l’appartenan-
ce en la donnant, nous l’avons « toujours 
déjà », nous la distribuons ou non aux 
étrangers et notre choix est guidé « par nos 
relations avec les étrangers, pas seulement 
par notre compréhension de ces relations, 
mais aussi par les contrats effectifs, les 
liens et les alliances que nous avons tissés 
et les contacts que nous avons eus au-delà 
de nos frontières ».

L’histoire du bon Samaritain : 
Walzer avec Sen

Il y a un principe philosophique dit de l’aide 
mutuelle qui étend sa vigueur pratique au-
delà des frontières politiques, culturelles, 

Michael Walzer,
les réfugiés

et les travailleurs immigrés
Michael Walzer est considéré aux États-Unis comme un philosophe particulièrement mobi-
lisé sur les questions de justice internationale. Il est donc intéressant de saisir sa pensée à 
l’œuvre dans la problématique des travailleurs immigrés, des réfugiés et des apatrides. La 
question qu’il pose est de déterminer qui nous acceptons sont d’intégrer sur le territoire 
de notre État. Cette question relève à la fois de la liberté à garantir pour chacun et de la 
solidarité communautaire et politique à déployer pour ses semblables.
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linguistiques et religieuses. Il vaut pour des 
étrangers abstraits de leur contexte cultu-
rel et joue en l’absence de tout dispositif de 
coopération : deux étrangers se rencontrent 
par hasard, comme dans l’histoire du bon 
Samaritain. On dira qu’une assistance est 
requise lorsqu’une des deux parties en a 
besoin d’une manière urgente et que les 
risques et les couts qui vont de pair avec 
cette assistance sont relativement faibles 
pour l’autre partie2. « Mais le docteur de 
la Loi, voulant se justifi er, dit à Jésus : “Et 
qui est mon prochain ?” Jésus reprit : “Un 
homme descendait de Jérusalem à Jéricho, 
et il tomba au milieu de brigands qui, après 
l’avoir dépouillé et roué de coups, s’en al-
lèrent, le laissant à demi mort. Un prêtre 
vint à descendre par ce chemin-là ; il le vit 
et passa outre. Pareillement un lévite, sur-
venant en ce lieu, le vit et passa outre. Mais 
un Samaritain, qui était en voyage, arriva 
près de lui, le vit et fut pris de pitié. Il s’ap-
procha, banda ses plaies, y versant de l’hui-
le et du vin, puis le chargea sur sa propre 
monture, le mena à l’hôtellerie et prit soin 
de lui. Le lendemain, il tira deux deniers 
et les donna à l’hôtelier, en disant : Prends 
soin de lui, et ce que tu auras dépensé en 
plus, je te le rembourserai, moi, à mon re-
tour. Lequel de ces trois, à ton avis, s’est 
montré le prochain de l’homme tombé aux 
mains des brigands ?”. Il dit : “Celui-là qui 
a exercé la miséricorde envers lui”. Et Jésus 
lui dit : “Va, et toi aussi, fais de même”. »

Pour Amartya Sen3, l’anglais est plus par-
lant dans le livre de prières anglican : mon 
devoir envers mon prochain, « my duty to 
my Neighbour ». On devrait écrire en fran-
çais non pas le « prochain » de la religion 
catholique, concept encore vague, mais 

2 À titre documentaire, la loi dite « du bon Samaritain », en 
vigueur aux États-Unis et au Canada, protège, sous certai-
nes conditions, les personnes venant en aide à autrui sans 
être des secouristes spécialisés. C’est en quelque sorte le 
miroir inversé de notre loi sur la non-assistance à personne 
en danger.

3 Amartya Sen, L’idée de justice, Flammarion, 2010.

mon voisin. Ainsi, la leçon essentielle de la 
parabole est le rejet raisonné de la notion 
de voisinage fi gé. Le prêtre et le lévite n’ont 
rien dit, l’homme dans le caniveau n’est pas 
un voisin pour eux, mais le sale Samaritain 
— Dieu sait si les Juifs les avaient en hor-
reur —, lui, a une conception pratique et 
étendue du voisinage. Notre devoir de jus-
tice ne se limite pas au collègue dans le syn-
dicat, ni au voisin de palier. Le Samaritain 
est dans un nouveau voisinage.

Dans une société faite d’étrangers, 
il n’y a plus d’étrangers

Si tous les êtres humains étaient étrangers 
l’un à l’autre, si toutes nos rencontres res-
semblaient à celle du Bon Samaritain, il 
n’y aurait pas d’appartenance à distribuer. 
Ainsi, pour Walzer, le projet postmoderne 
élimine toute forme d’identité commune. 
Walzer cite Julia Kristeva qui nous ex-
horte à regarder le monde comme entiè-
rement constitué d’étrangers et à prendre 
conscience de l’étranger qui est en nous. 
Elle change l’exhortation du Lévitique : 
« Tu n’opprimeras pas l’étranger, parce 
que nous sommes tous étrangers sur cet-
te terre. » Notons que la citation initiale 
était « tu ne maltraiteras point l’étranger, 
et tu ne l’opprimeras point, car vous avez 
été étrangers dans le pays d’Égypte4 ». En 
d’autres termes, tu as été étranger là-bas et 
opprimé par des nationaux et maintenant 
que tu es dans ta demeure en famille, ne 
fais pas à autrui ce que tu devrais refuser 
pour l’avoir enduré. Mais indique Walzer, 
« si chacun est un étranger, alors person-

4 Exode, 22, 21. Voir aussi Exode, 23.9 : « Tu n’opprimeras 
point l’étranger, vous savez ce qu’éprouve l’étranger, car 
vous avez été étrangers dans le pays d’Égypte ». Voir aussi 
Évangile de Mathieu, 25, 34- 46 : « Venez, vous qui êtes les 
bénis de mon Père… Car j’ai eu faim, et vous m’avez donné 
à manger, j’ai eu soif, et vous m’avez donné à boire ; j’étais 
étranger et vous m’avez recueilli. »
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ne ne l’est5 ». En effet, si nous n’avons pas 
fait l’expérience de l’identité, alors nous ne 
pouvons pas faire l’expérience de l’altérité. 
Une association faite uniquement d’étran-
gers ne pourrait être qu’éphémère, elle ne 
peut puiser dans une histoire mémorisée 
en commun pour persister dans la durée. 
Pour Walzer, Kristeva dessine le portrait 
d’une France constituée d’atomes indi-
viduels qui constituent eux-mêmes leur 
identité par lucidité plutôt que par fatalité. 
S’annonce là une société sans étrangers, 
une France sans Français, mais cette so-
ciété sans étrangers est faite d’hommes et 
de femmes étrangers les uns aux autres. Et 
ajoute Walzer, « Si tous les êtres humains 
étaient étrangers les uns aux autres, si tou-
tes nos rencontres ressemblaient à des ren-
contres sur la mer, dans le désert ou sur le 
bord d’une route, il n’y aurait pas d’appar-
tenance à distribuer ». Il n’y a de l’étrange-
té qu’à partir d’une appartenance vécue en 
commun. Nous sommes dans des situations 
« où il faut prendre des décisions d’admis-
sion et accepter ou refuser des hommes et 
des femmes ».

Le fait d’accepter ou de ne pas accepter les 
étrangers dans notre communauté est pri-
mordialement une question de justice et 
non de charité. Il y a deux manières d’en-
trer dans une communauté : les étrangers 
dans l’espace politique et les descendants 
dans le temps que sont nos enfants. « Nous 
avons souvent des sentiments forts vis-à-
vis de notre pays, mais nous n’en avons 
qu’une perception confuse de ce en quoi 
ils consistent. » Mais nous avons fait l’ex-
périence d’accepter ou de rejeter des étran-
gers et nous avons fait l’expérience d’être 
acceptés ou rejetés et c’est dans cette alter-
nance possible d’acceptation et de rejet que 
nous pouvons comprendre, tout comme 
dans l’expérience de l’exil, le sens d’ap-

5 M. Walzer, « Postmodernité ? », Le Magazine littéraire, 
n° 363, mars 1998, p. 62 et sq.

partenir à une communauté historique. Et 
pour mieux comprendre la nature de notre 
attachement à notre communauté politi-
que, considérons les quartiers, les clubs et 
les familles.

De l’État et des étrangers

Est-ce que l’État doit ressembler à un 
quartier, une association aléatoire qui ne 
contrôle pas ses entrées et ses sorties ? Pour 
Walzer, la réponse est fermement non. Si 
les États deviennent des quartiers sans lé-
gislation surplombante qui organise leur 
vie dans un ensemble national plus large, 
les quartiers risquent de devenir des États 
sélectifs qui s’organiseront pour fi ltrer et 
limiter le nombre des étrangers. Les quar-
tiers ne pourront s’ouvrir que si les États 
sont partiellement fermés. En effet, l’État 
doit garantir le bien-être, la loyauté et la 
sécurité des personnes qu’il sélectionne à 
l’entrée. Abattre les murs des États, c’est 
créer des milliers de forteresses de quar-
tier. « À un niveau quelconque d’organi-
sation politique, quelque chose comme 
l’État souverain doit prendre forme et re-
vendiquer l’autorité nécessaire à la prati-
que de sa propre politique d’admission, au 
contrôle et parfois à la restriction du fl ux 
des immigrants. »

Par contre, l’analogie avec un club semble 
fonctionner : les clubs comme les États ont 
des politiques d’admission qui peuvent être 
évaluées, contestées. Quelle sorte de com-
munauté les citoyens veulent-ils créer ? 
Avec quels autres femmes et hommes 
veulent-ils partager et échanger les biens 
sociaux ? Dans les clubs, seuls les fonda-
teurs se choisissent eux-mêmes, tous les 
autres ont été cooptés. Les candidats doi-
vent fournir de bonnes raisons pour qu’on 
les sélectionne et personne de l’extérieur ne 
détient un droit à priori pour être à l’inté-
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rieur. Les membres décident librement qui 
seront leurs associés futurs et les décisions 
qu’ils prennent sont sans appel et défi ni-
tives. « Nous pouvons donc imaginer que 
les États sont des clubs parfaits, dotés d’un 
pouvoir souverain sur leurs processus de 
sélection […] il faut d’abord souligner que 
la répartition de l’appartenance dans la so-
ciété américaine, comme dans toute société 
existante, relève d’une décision politique. »

Walzer poursuit : « En temps de crise, le 
foyer est un refuge. » Les États ressem-
blent davantage à des familles qu’à des clubs 
quand les citoyens se trouvent obligés mo-
ralement d’ouvrir les portes du pays à tel 
groupe d’étrangers considérés comme des 
« proches » nationaux ou ethniques comme 
les Allemands l’ont fait après la réunifi ca-
tion pour les communautés allemandes de 
la Volga. Si l’État est une nation, les persé-
cutés ailleurs, comme les Grecs chassés de 
Turquie et les Turcs chassés de Grèce après 
la Première Guerre mondiale, se tournent 
vers leur patrie avec des espoirs et des at-
tentes. Les États ne sont pas seulement les 
administrateurs d’un territoire, mais aussi 
l’expression politique d’une vie commune 
et d’une « famille » nationale qui n’est ja-
mais entièrement enfermée au sein d’une 
frontière légale. Les États sont aussi les ad-
ministrateurs d’un territoire et ils peuvent 
être tentés, à la suite de sentiments xéno-
phobes de leur population, d’expulser des 
minorités nationales considérées comme 
des étrangers hostiles.

Mais les analogies s’arrêtent ici : si l’État a 
le droit, sous certaines conditions, de refu-
ser l’adhésion à son club, ou l’État famille 
de ne pas accepter un étranger qui frappe 
à la porte, il en va autrement pour les ha-
bitants travailleurs qui ne disposent pas de 
la nationalité : « L’État doit quelque chose 
à ses habitants, purement ou simplement, 
sans référence à leur identité collective 
ou nationale. » Et le premier lieu auquel 
ils ont droit, c’est le lieu où ils ont planté 

leurs pénates, établi leur famille. « Les at-
tachements et les attentes qu’ils ont for-
més constituent une raison pour ne pas les 
transférer de force dans un autre pays. » 
Cela veut dire pour nous en Belgique que 
les réfugiés et les immigrés doivent détenir 
un droit spécifi que qui se traduira par des 
politiques d’intégration et d’accueil.

Considérons donc la possibilité d’avoir des 
pays ouverts, composés de communautés 
de voisinage ouvertes, tout homme peut y 
habiter, mais avec des clubs sélectifs — le 
club de joueurs de boules peut refuser l’en-
trée de Roberto — et des familles fermées. 
On peut donc imaginer un État avec des 
majorités xénophobes, des clubs fermés et 
des familles jalousement hostiles à toute 
pénétration culturelle étrangère, mais qui 
autorisent le séjour à ceux qui partagent 
le territoire avec eux, avec l’ensemble des 
droits de localisation, distribution de biens 
et de sécurité sociale garantis. Le territoire, 
dont l’État est le garant, est un bien social 
en un double sens : « C’est un espace vi-
vant, de la terre et de l’eau […] une res-
source pour les démunis et les affamés », 
mais « c’est aussi un espace vivant protec-
teur, avec des frontières et une police, une 
ressource pour les persécutés et les apatri-
des. » Dès lors, une communauté politique 
peut-elle exclure les démunis et les affa-
més, les persécutés et les apatrides, en un 
mot les nécessiteux, simplement parce que 
ce sont des étrangers ? Si les citoyens esti-
ment que la communauté politique ne peut 
exclure les démunis, l’aide mutuelle sera 
plus contraignante — elle engage notam-
ment les descendants et les votants pour de 
nombreuses années — qu’elle ne l’est dans 
la relation intersubjective de type « bon 
Samaritain ». Elle présuppose un acte ci-
toyen, à portée universelle, désenclavé des 
bonnes émotions du moment.
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Considérations sur les réfugiés

Les réfugiés constituent un cas particulier, 
car ils ont besoin de l’appartenance pour 
survivre et notons qu’elle n’est pas un bien 
exportable. Et ces biens d’appartenance ne 
peuvent être partagés qu’à l’intérieur des 
frontières d’un État particulier. Notons que 
les réfugiés, sauf en Afrique, ne sont qu’en 
petit nombre et n’affectent pas la qualité de 
vie des habitants du pays hôte. Et en outre, 
ils peuvent présenter une revendication très 
forte : « Si vous ne me faites pas entrer, je 
serai tué, persécuté, brutalement opprimé 
par ceux qui dirigent mon propre pays. » 
Notons aussi que nous pouvons avoir des 
devoirs particuliers par rapport à des gens 
que, en quelque sorte, nous avons aidés à 
devenir des réfugiés : les révolutionnaires 
hongrois en 1956 ont été persécutés parce 
qu’ils étaient comme nous, qu’ils parta-
geaient les mêmes valeurs.

Mais nous aurions pu ne ressentir aucune 
obligation morale si la révolution hon-
groise avait réussi et que des cohortes de 
staliniens avaient frappé à nos portes. Les 
réfugiés n’ont aucun droit particulier à 
obtenir l’asile d’un pays particulier, mais, 
en fonction du droit d’asile, une personne 
peut être reconnue dans un pays x. On re-
fusa l’asile à la fi n de la Seconde Guerre 
mondiale aux Russes capturés et réduits 
en esclavage par les nazis : on savait cepen-
dant qu’ils allaient être fusillés ou déportés 
par le régime stalinien et c’est là une des 
grandes forfaitures des vainqueurs démo-
cratiques de la Seconde Guerre mondiale. 
On voit ainsi que la conduite morale des 
États libéraux peut être déterminée par la 
conduite immorale des États autoritaires et 
brutaux. Dès lors, nous pourrions considé-
rer avec Walzer que toute victime de l’auto-
ritarisme et du sectarisme est un camarade 
du citoyen libéral.

Le droit d’asile pourrait être reconnu pour 
deux raisons : « Parce que son déni nous 
obligerait à recourir à la force contre des 
gens sans défense et désespérés et parce 
que le nombre […] sauf exception, est fai-
ble, permettant ainsi une absorption aisée 
des gens. » Walzer reconnait qu’accepter 
un grand nombre de réfugiés est souvent 
moralement nécessaire, mais le droit de 
restreindre le flux demeure un trait de 
l’autodétermination. Supposons des réfu-
giés nouvellement arrivés. Peuvent-ils pré-
tendre à la citoyenneté et aux droits politi-
ques à l’intérieur de la communauté dans 
laquelle ils vivent à présent ? En d’autres 
termes, la citoyenneté va-t-elle de pair avec 
la résidence ? En fait, il y a donc une se-
conde étape négociable : après l’accueil et 
l’admission, la procédure de naturalisation. 
Il s’agit en effet de la citoyennisation et non 
de l’incorporation dans la nation, dans le 
club ou la famille : est-ce désirable ? Est-ce 
possible ?

L’enjeu est stratégique : « Les membres doi-
vent être prêts à accepter comme étant leurs 
égaux, dans un monde d’obligations parta-
gées, les hommes et les femmes qu’ils ad-
mettent ; les immigrants doivent être prêts 
à partager les obligations. » Convenons que 
les États contrôlent strictement la naturali-
sation et pas l’immigration. Les immigrés 
sont tolérés parce qu’ils viennent prendre 
la place des nationaux dans l’exécution des 
travaux pénibles. « L’État est alors comme 
une famille qui a des domestiques à domi-
cile […] une famille avec des domestiques 
sous le même toit est […] inévitablement 
une petite tyrannie. » Dans la famille na-
tion règnent la parenté, l’amour, la conni-
vence culturelle, les mêmes lieux de loisirs 
dont sont exclus les travailleurs immigrés, 
on le voit chez nous avec le « délit de sale 
gueule » et les jeunes d’origine maghré-
bine ne sont pas toujours admis dans les 
dancings : « On établit une autorité paren-
tale hors de sa sphère sur des hommes et 
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des femmes qui ne sont pas, et ne seront 
jamais, des membres de la famille à part 
entière », mais les anciens domestiques 
cherchent des toits qui soient à eux et ne 
désirent plus vivre sous le même toit que 
leurs maitres.

Les travailleurs hôtes en Allemagne

Qui va, en Allemagne, prester les travaux 
pénibles ? L’État peut lever les contrain-
tes qui pèsent sur le marché du travail 
et obliger sa population peu qualifiée à 
prester des travaux considérés comme in-
désirables. Ou au contraire, les rendre at-
tractifs par de hauts salaires et de bonnes 
conditions de travail ou encore s’adresser 
au marché international du travail et faire 
venir des travailleurs hôtes, en allemand, 
« Gastarbeiters ».

Comme l’indique Walzer, il est crucial pour 
les chauvins du bien-être que les migrants 
ne disposent pas des droits sociaux, car dès 
ce moment, « ils rejoindraient la force de 
travail domestique, en occupant temporai-
rement ses rangs les plus bas, mais tout en 
bénéfi ciant de ses syndicats et de ses pro-
grammes d’aide sociale, reproduisant au 
bout d’un moment le dilemme initial ». Ils 
pourraient ensuite entrer en compétition 
avec les nationaux et même les surpasser. 
C’est pourquoi les règles d’admission sont 
destinées à leur interdire la protection que 
leur procurerait la citoyenneté. « Ils sont là 
pour une période déterminée, sur la base 
d’un contrat […] ils doivent partir quand 
leur visa arrive à expiration […] on les 
empêche, on les décourage de faire venir 
leur famille avec eux, on les héberge dans 
des baraques, en leur imposant une ségré-
gation sexuelle […] Les libertés civiles de 
parole, d’assemblée, d’association leur sont 
couramment déniées… ».

Le plus diffi cile pour eux est de ne pas avoir 
leur foyer. Leur vie ressemble pour partie 
aux travailleurs des STO6 dans l’Allemagne 
nazie, et leur vie quotidienne ressemble 
pour partie à la vie dans une prison. Ils 
sont privés des activités sociales, sexuelles 
et culturelles normales pour une période de 
temps déterminée. Dès lors, avec les yeux 
d’un démocrate « walzérien », que penser 
de cette situation ? Le pays de non-accueil 
est une communauté de voisinage sur le 
plan économique, mais un club ou une fa-
mille sur le plan politique. D’une part, il y 
a l’État comme lieu de voisinage, associa-
tion indifférente, gouvernée seulement par 
le laisser-faire du marché, et de l’autre, le 
même État en tant que club et famille, avec 
des relations d’autorité et de police.

Le pouvoir d’État joue un rôle crucial dans 
l’affaire, il en organise les règles et les do-
maines du laisser-faire et « sans le déni des 
droits politiques et des libertés civiles, sans 
la menace permanente de la déportation, 
le système ne marcherait pas ». Les tra-
vailleurs hôtes vivent dans un pays démo-
cratique sous la domination d’une bande 
de citoyens tyrans. Les adeptes de la théo-
rie contractualiste disent : « Ils savent ce 
qui les attend quand ils signent, personne 
ne les oblige à signer de tels contrats. » 
Ce genre de consentement légitime une 
transaction limitée à la prestation de la 
main-d’œuvre, mais ne peut légitimer 
les pratiques politiques qui se prétendent 
démocratiques. « Le pouvoir politique ne 
peut s’exercer de façon démocratique sans 
le consentement continu de ses sujets. Et 
les sujets incluent tout homme et toute 
femme qui vivent sur le territoire sur le-
quel ces décisions sont applicables ».

Ces travailleurs n’ont pas plus de droits que 
n’en n’auraient les touristes. Leur statut 

6 STO : service du travail obligatoire durant la Seconde Guerre 
mondiale. Les nazis invitaient ou rafl aient les citoyens des 
territoires occupés afi n d’occuper en Allemagne des postes 
de travail laissés vacants par les soldats partis au front.
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d’hôtes n’en fait pas des touristes, car ils sont 
avant tout des travailleurs : « Ils ne sont pas 
en vacances ; ils ne passent pas leurs jour-
nées comme il leur plait. Les représentants 
de l’État ne sont pas des gens polis et coo-
pératifs, qui vous indiquent la direction des 
musées ou veillent au respect de la circula-
tion. » L’expérience des rapports avec l’État 
d’accueil que vivent les travailleurs hôtes 
est celle d’un rapport avec un pouvoir enva-
hissant et terrifi ant qui façonne leur exis-
tence et règle tous leurs mouvements sans 
jamais demander leur avis. L’expulsion est 
une menace permanente. Leur condition 
matérielle a peu de chances de s’améliorer 
sauf si leur statut politique vient à changer. 
Les travailleurs hôtes, par conséquent, sont 
exclus de la compagnie des hommes et des 
femmes qui comprend des hommes et des 
femmes exactement comme eux. On les 
confi ne dans une position inférieure qui 
est aussi une position irrégulière ; ils sont 
des parias dans une société qui n’a pas de 
normes de castes, des métèques dans une 
société où les métèques n’ont pas de place 
qu’on puisse comprendre, protéger ou à la-
quelle on puisse accorder une dignité quel-
conque. C’est pourquoi le gouvernement 
des travailleurs hôtes ressemble beaucoup 
à une tyrannie.

Ce à quoi il faut faire appel ici, ce n’est pas 
le principe de l’aide mutuelle, ce n’est pas 
faire appel au bon Samaritain : ces femmes 
et ces hommes sont pour la plupart valides 
et en bonne santé ; ils gagnent leur vie, ils 
effectuent, au bénéfi ce de la collectivité, 
un travail socialement nécessaire, ils sont 
profondément impliqués dans le système 
légal du pays dans lequel ils sont venus. 
« Puisqu’ils participent à l’économique et 
au juridique, ils devraient aussi pouvoir 
se considérer eux-mêmes comme partici-
pant aussi au politique. » Ce ne sont pas 
des blessés au bord du chemin. S’ils dis-
posaient de la gamme étendue des droits 
civils et politiques, ils pourraient organiser 

le marchandage collectif de leurs presta-
tions et obtiendraient, par rapport de for-
ce instauré collectivement, de meilleures 
conditions de travail.

Devoirs collectifs d’une société 
faite d’individus libéraux

Certes, on pourrait imaginer des traités 
formels garantissant aux travailleurs hôtes 
une liste de droits. Le principe fondamen-
tal qui doit s’appliquer est que les proces-
sus d’autodétermination à travers lesquels 
un État démocratique façonne sa vie in-
terne soient ouverts de façon égale à tous 
les individus qui vivent sur son territoire 
et travaillent au sein de l’économie locale. 
« Aucun État démocratique ne peut tolérer 
l’établissement d’un statut fi xe différen-
ciant le citoyen de l’étranger […]. Ou les 
individus sont soumis à l’autorité de l’État, 
ou ils ne le sont pas, et s’ils le sont, il faut 
qu’ils puissent avoir leur mot à dire, et ce 
en dernière instance, à égalité, sur les agis-
sements de cette autorité. » Les citoyens 
démocratiques d’un pays, soit doivent ac-
cepter d’effectuer eux-mêmes les travaux 
pénibles, soit les proposer à d’autres, mais 
en élargissant leur propre appartenance à 
ceux qui les effectuent. Leur éthique dé-
mocratique, leur prétention à s’y confor-
mer, n’est pas compatible avec l’autodes-
truction de la communauté de citoyens 
qu’ils forment avec les travailleurs invités 
et la transformation de leur collectif en une 
variété de tyrannie locale.

In fi ne, distribuer ou refuser de distribuer 
l’admission dans sa collectivité nationale, 
c’est confi gurer sa propre communauté : 
les portes sont ouvertes pour des sociétés 
à moitié métèques et à moitié citoyennes 
où les autochtones revendiqueront erro-
nément le titre de citoyens démocratiques 
alors qu’ils se comportent comme des ty-
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rans domestiques. Le principe est que ceux 
qui vivent dans le lieu doivent participer 
au débat sur qui inclure ou non. Ceux qui 
vivent et font vivre le lieu doivent avoir ac-
cès à la citoyenneté et il convient de porter 
secours aux réfugiés et d’exercer le droit 
d’asile. L’immigration est donc à la fois af-
faire de choix politique — on a besoin de 
travailleurs supplémentaires ou non — et 
de contrainte morale car à partir du mo-
ment où ils sont là, la porte de la citoyenne-
té doit leur être ouverte. La naturalisation 
de ceux qui sont déjà là est soumise à une 
contrainte morale stricte en dehors de tout 
atermoiement politique, et tout résident et 
tout travailleur doit se voir offrir la possibi-
lité de la citoyenneté. Les contraintes sont 
à la fois plus strictes et plus morales dans 
le cas de la naturalisation des migrants 
installés que pour la politique consistant à 
faire appel à des immigrants.

Walzer résume ainsi sa position : « La dé-
termination du statut des étrangers et des 
hôtes par un groupe exclusif de citoyens 
(ou d’esclaves par des maitres, de femmes 
par des hommes, de Noirs par des Blancs, 

de peuples conquis par des conquérants) 
n’est pas une liberté communautaire mais 
de l’oppression. Les citoyens sont libres de 
créer un club […], mais ils ne peuvent re-
vendiquer une juridiction territoriale et 
gouverner les gens avec qui ils partagent 
leur territoire. Agir ainsi, c’est agir en de-
hors de sa sphère, au-delà des droits. C’est 
une forme de tyrannie. » On saisit par là 
que le déni d’appartenance est toujours le 
premier d’une longue suite d’abus, que la 
protection des droits individuels réclamée 
par les libéraux nécessite une action poli-
tique vigoureuse inspirée par une morale 
communautaire unissant les citoyens.

La solution viendra sans doute de la mise 
en place d’institutions appropriées conçues 
dans une perspective d’ingénierie démo-
cratique concevant une gamme d’outils 
démocratiques transnationaux. Et cette 
ingénierie démocratique sera d’autant plus 
vite mise en place que nous acquerrons la 
certitude de nos interdépendances accrues 
et la conscience que nous sommes liés les 
uns aux autres, mobilisés ensemble afi n de 
conjurer le chaos et la barbarie. ■
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